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[bookmark: _Toc502931523][bookmark: _Toc216886382][bookmark: _Toc219108678]ARTICLE 1 : IDENTIFICATION DE LA PERSONNE PUBLIQUE ORGANISANT LA CONSULTATION
La personne publique organisant la consultation est le Grand Port Maritime de Marseille (GPMM), Etablissement Public de l’Etat créé par Décret n°2008-1033 du 9 octobre 2008, en application des dispositions des articles L.5312-1 et suivants du Code des Transports.
Grand Port Maritime de Marseille
23, Place de la Joliette
CS 81965 – 13226 Marseille Cedex 02
www.marseille-port.fr
[bookmark: _Toc502931524][bookmark: _Toc216886383][bookmark: _Toc219108679]ARTICLE 2 : OBJET ET CARACTERISTIQUES DE LA CONSULTATION
Le Grand Port Maritime de Marseille est un établissement public de l’Etat qui exerce les missions définies à l’article L.5312-2 du Code des Transports. Il est notamment chargé de gérer et de valoriser le domaine dont il est propriétaire ou qui lui est affecté au titre de l’article L.5312-2 3° du Code des Transports.
Dans ce cadre, la présente procédure a pour objet de choisir, de façon ouverte, transparente et non discriminatoire, plusieurs porteurs de projet avec lesquels sera conclu un contrat qui aura pour objet la mise à disposition de plusieurs parcelles d’une surface totale de 11 hectares situées au sein de la Zone Industrialo-Portuaire (ZIP) de Fos-sur-Mer. 

Depuis plusieurs années, le Grand Port Maritime de Marseille s’engage activement dans la transition énergétique et l’innovation industrielle. Dans cette dynamique, une zone dédiée aux projets de démonstration a été aménagée au sein de la ZIP de Fos-sur-Mer. Cette initiative s’inscrit dans une politique volontariste d’accueil de projets pilotes, avec déjà deux réalisations emblématiques :
· Combigreen : Projet de pyrolyse de combustibles solides de récupération (CSR), finalisé en 2024.
· Jupiter 1000 : Unité de méthanisation à partir de CO₂ et d’hydrogène, actuellement en phase de revalorisation.

À partir de 2027, la plateforme Innovex entrera dans une deuxième phase opérationnelle, offrant un site « clé en main » pour accueillir un grand nombre de démonstrateurs. Les travaux de viabilisation et de raccordement aux réseaux sont en cours pour garantir une implantation optimale des projets. La plateforme est ouverte à toutes les entreprises, start-ups, laboratoires et associations porteurs de projets innovants (niveau de maturité technologique TRL 4 à 7). 

A ce jour, le Grand Port Maritime de Marseille n’a pas arrêté un nombre de projets pouvant être accueillis sur cette plateforme. Aussi, la présente procédure est dite « permanente » soit sans date limite de candidature, ouvrant la possibilité à plusieurs porteurs de projets d’être retenus et de se voir octroyés le droit d’occuper, chacun, une parcelle au sein de la zone de 11 hectares précitées. 
De ce fait, le GPMM analysera et sélectionnera des projets qui correspondront aux attendus au fur et à mesure qu’ils lui seront soumis. Le découpage de la parcelle et la désignation de l’implantation des projets seront alors progressifs et effectués en considération des projets retenus.

Le contrat conclu entre le GPMM et chaque porteur de projet emportera autorisation d’occuper le domaine privé du GPMM, en vue de permettre l’implantation de projets pilotes, démonstrateurs ou préindustriels et prendra la forme d’un bail civil d’une durée minimale de six mois, et dont la durée et la surface dépendront du projet proposé.

La présente consultation est publiée sur le site internet du GPMM et dans la publication professionnelle suivante :
360° R&D, par France Innovation

Les candidats sont alertés sur le fait qu’ils devront remettre en même temps, deux documents, l’un contenant une lettre de candidature, l’autre comportant la description de leur projet.
En cas de besoin d’aménagements complémentaires et de travaux nécessitant des autorisations administratives, ces travaux seront à la charge et sous la responsabilité du candidat.
[bookmark: _Toc502931525][bookmark: _Toc216886384][bookmark: _Toc219108680]ARTICLE 3 : OBTENTION DES DOCUMENTS DE LA CONSULTATION
[bookmark: _Toc502931526][bookmark: _Toc216886385][bookmark: _Toc219108681]3.1 : Obtention des documents de la consultation
[bookmark: _Toc410303312]Mise à disposition du dossier
Le GPMM met à la disposition des candidats, par voie électronique, un accès gratuit, libre, direct et complet aux documents de la consultation.
Dès la publication de l’avis de publicité le dossier de consultation sera disponible en téléchargement sur le site internet du GPMM à l'adresse suivante URL suivante : 
https://www.marseille-port.fr/offres-immobilieres
Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée.
Contenu du dossier de consultation
Le dossier de consultation contient les pièces suivantes :
· L’avis de publicité permanente ;
· Le présent règlement de la consultation ;
· Les Annexes 1 à 3 suivantes :
· Annexe 1 : Plan masse des espaces mis à disposition donné à titre d’information et destiné à faciliter la compréhension du contexte (non contractuel).
· Annexe 2 : Règlement d’exploitation applicable aux Hangars et terre-pleins en vigueur, transmis à titre d’information.
· Annexe 3 : Cahier des charges de la Zone Industrialo‑Portuaire (ZIP) de Fos‑sur‑Mer.
[bookmark: _Toc410303314]Il est précisé que le dossier de consultation est disponible uniquement en langue française.
Modification de détail au dossier de consultation
Le Grand Port Maritime se réserve le droit d’apporter tout complément, précision et/ou modification au dossier de consultation. Les candidats seront tenus de prendre en compte ces compléments ou modifications.
Ces compléments, précisions et/ou modifications feront l’objet d’un nouveau dossier de consultation mis en ligne via le site internet.
https://www.marseille-port.fr/offres-immobilieres. 
[bookmark: _Toc502931527][bookmark: _Toc216886386][bookmark: _Toc219108682]3.2 : Renseignements complémentaires : questions et visites
1. [bookmark: _Toc224034977][bookmark: _Toc223427633][bookmark: _Toc191896870][bookmark: _Toc502931528][bookmark: _Toc216886387]Questions écrites
Pour tout renseignement complémentaire, d’ordre technique ou administratif, les candidats transmettent impérativement leurs questions ou demandes par mail à l’adresse suivante : 
innovex@marseille-port.fr
[bookmark: _Toc502931529][bookmark: _Toc216886388][bookmark: _Toc224034978][bookmark: _Toc223427634][bookmark: _Toc191896871]Dans un souci de transparence et d’égalité de traitement entre les candidats, si la réponse est susceptible d’intéresser l’ensemble des candidats, elle leur sera alors également transmise.
1. Prise de connaissance du site – visite
La visite du site est obligatoire. 
Les rendez-vous pour ces visites sont à prendre auprès de :
innovex@marseille-port.fr
Les candidats sont informés des modalités de visite suivantes :  
· Aucune information dont l'objet serait autre que la seule description physique et fonctionnelle du site ne sera délivrée lors de la visite. Les réponses apportées dans le cadre de cette visite par le GPMM n’engageront ce dernier que si elles ont été apportées par écrit en réponse à une réitération écrite de la question par le candidat à l’issue de la visite comme indiqué ci-après ;  
· Les éventuelles questions que pourraient susciter cette visite devront être adressées dans les conditions prévues au paragraphe « Questions écrites » du présent règlement de consultation ;  
· Il appartiendra aux mandataires de chaque groupement candidat de communiquer au GPMM, par courriel, à l’adresse mentionnée ci-dessus, au moins cinq (5) jours calendaires avant la visite du site, la liste nominative des personnes qui participeront à cette visite. 
[bookmark: _Toc187410699][bookmark: _Toc502931530][bookmark: _Toc502931533]A la suite de cette visite, un bon de visite signé par le représentant du Grand Port Maritime de Marseille sera remis au représentant du candidat. 
[bookmark: _Toc216886389][bookmark: _Toc219108683][bookmark: _Toc502931531][bookmark: _Toc191896874][bookmark: _Toc223427637][bookmark: _Toc224034981]ARTICLE 4 : MODALITES DE TRANSMISSION DES PLIS
[bookmark: _Toc219108684]4.1. Contenu des plis
Les Candidats remettront leur candidature et leur offre dans un seul et même pli, tel que précisé ci-dessous (Article 5), contenant :
· Une lettre de candidature ;
· Une présentation du projet.

[bookmark: _Toc219108685]4.2. Transmission par voie électronique
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée. La transmission des plis sur un support physique électronique (CD-ROM, clé USB...) n’est pas autorisée.
Le Grand Port Maritime de Marseille accepte les plis adressés par voie électronique à l’adresse suivante :
innovex@marseille-port.fr.
Chaque transmission fera l’objet d’une date certaine de réception et d’un accusé de réception électronique.  
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis est pris en compte par le GPMM. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces exigées au titre de la présente consultation.
[bookmark: _Toc219108686]4.3. Signature électronique
Le GPMM n’impose pas de signature électronique pour le dépôt des offres dématérialisées et demandera ultérieurement au(x) candidat(s) retenu(s) de signer les documents du contrat (signature manuscrite ou électronique).
[bookmark: _Toc219108687]4.4. Frais
Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat.
[bookmark: _Toc219108688]4.5. Langue autorisée 
L'ensemble des documents remis par les candidats devront être rédigés intégralement en langue française. Si les documents remis par les candidats sont rédigés dans une autre langue, ils doivent être accompagnés d’une traduction en français ; cette traduction doit concerner l’ensemble des documents remis dans le dossier de réponse à la présente consultation. Il est toutefois admis que ne soient pas traduits en langue française les documents de présentation générale du candidat, s'il s'agit de brochures de communication courante éditées indépendamment du présent appel à projets.
[bookmark: _Toc219108689][bookmark: _Toc216886390]ARTICLE 5 : FORME DE CANDIDATURE
Les candidats peuvent répondre seuls ou en groupement d’entreprises.
En cas de groupement :
· La forme demandée par le GPMM est un groupement conjoint avec mandataire solidaire,
· Le mandataire doit justifier des habilitations nécessaires pour représenter les autres membres du groupement.
· La composition ne pourra pas évoluer au cours de la consultation, tant que le contrat de mise à disposition des espaces n’aura pas été signé avec le GPMM.
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs propositions en agissant à la fois : 
· En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ;
· En qualité de membres de plusieurs groupements.
[bookmark: _Toc219108690]ARTICLE 6 : DOSSIER DE CANDIDATURE 
Le dossier de candidature est dédié à la description de l’entité candidate et à la présentation du projet et devra ainsi contenir les documents suivants : 
[bookmark: _Toc219108691]6.1. Lettre de candidature
Cette lettre sera accompagnée de l’inscription au Registre du Commerce et des Sociétés (Kbis) du candidat ou de chaque membre du groupement le cas échéant ou document équivalent, daté de moins de 3 mois. Elle devra expliciter les éléments suivants : 
i. Situation du candidat
Cette lettre devra permettre d'identifier le candidat (nom commercial et dénomination sociale, adresses de son siège social et éventuellement de son établissement, adresse électronique, numéros de téléphone et numéro SIRET) ainsi que, le cas échéant, les différentes sociétés apparaissant dans le dossier de candidature. Elle devra être datée et signée par une personne habilitée à engager l'opérateur économique candidat. 
ii. Forme et habilitation à engager le candidat
Cette lettre précisera l’identité et les liens juridiques entre les différentes sociétés apparaissant dans le dossier de candidature – notamment la forme juridique adoptée par le candidat (candidature isolée ou groupement) – et le rôle de chacun des opérateurs économiques (organigramme général), la répartition des prestations entre les membres du groupement et leurs complémentarités dans la mise en œuvre du projet. Il devra indiquer les personnes physiques habilitées à engager la société candidate. 
Si le signataire n’est pas le représentant de la société candidate, les délégations de pouvoirs devront être remis. Dans le cas d’un groupement, les pouvoirs donnés au mandataire devront également être fournis pour chaque membre du groupement. 
iii. Capacité financière du candidat
Cette lettre devra justifier des capacités financières dont le candidat (et le cas échéant celles des membres du groupement) dispose afin de réaliser le projet présenté sur le ou les lots auxquels ils se portent candidats, et devra comprendre toutes les pièces utiles à l'appréciation de ces capacités (capitaux propres, capacité d’autofinancement…).
iv. Capacité technique du candidat
Cette lettre devra justifier des moyens techniques et les moyens humains (effectifs, compétences détenues dans le domaine d’activité considéré et en matière de montage de projets similaires) permettant au candidat de mettre en œuvre son projet et d’en assurer l’exploitation sur la durée de la mise à disposition des terrains.
[bookmark: _Toc219108692]6.2. Présentation du projet
Le document de présentation du projet décrit le contenu du projet particulier présenté par le candidat individuel ou le groupement candidat. Il doit permettre au GPMM d’évaluer et d’apprécier plus précisément les moyens mis en œuvre pour le projet particulier à développer au sein du Grand Port Maritime de Marseille.
Il comprendra les éléments suivants :
· Descriptif du projet - type d’activité, objectifs, technologies, dimensionnement des utilités ;
· Plan masse du projet et occupation foncière
· Montant de l’investissement du projet
· Plan de financement
· Calendrier des travaux et de l’occupation
[bookmark: _Toc216886397][bookmark: _Toc219108693]ARTICLE 7 : RECEVABILITE ET CONTRACTUALISATION
[bookmark: _Toc502931541][bookmark: _Toc216886398][bookmark: _Toc219108694][bookmark: _Toc191896882][bookmark: _Toc223427645][bookmark: _Toc224034989]7.1. Recevabilité des candidatures et des offres
Lors de l’ouverture des dossiers, si le GPMM constate que des pièces dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, il pourra laisser aux candidats la possibilité de compléter leur dossier de candidature dans un délai fixé par le GPMM. 
Les candidats qui produisent des dossiers ne comportant pas les pièces mentionnées à l’article 6 du présent règlement, le cas échéant après demande de compléments, ne seront pas admis à participer à la suite de la consultation. 
a. Candidature
L’analyse portera sur l'examen des capacités des candidats à réaliser leur projet, au vu du dossier de candidature présenté, conformément à l’article 6 du présent règlement de consultation. Pour rappel, les candidats devront disposer des capacités financières, techniques et professionnelles suffisantes au vu des documents exigés en application de l’article 6 du présent règlement de consultation.
b. Offres
Chaque offre fera l’objet d’une analyse fondée sur les éléments fournis au titre de la présentation du projet, afin d’évaluer l’adéquation du projet proposé avec les attentes du Grand Port Maritime de Marseille.
Sont exigés, sous peine d’irrecevabilité de l’offre, le respect de l’ensemble des critères suivants :
· Le caractère innovant du projet
· La contribution de la technologie étudiée à la transition énergétique
· Le statut de démonstrateur préindustriel de l’installation
· La crédibilité technique de la technologie proposée
[bookmark: _Toc219108695][bookmark: _Toc502931543][bookmark: _Toc216886400]7.2. Préparation des termes du contrat
A l’issue de sa décision, le Grand Port Maritime de Marseille et le ou les candidats désignés signeront une convention de réservation.  
Ce contrat permettra, moyennant versement d’une indemnité d’immobilisation, d’assurer la réservation du terrain le temps de la négociation du contrat d’occupation qui sera, in fine, conclu entre les Parties. 
Dans l’hypothèse où dans un délai maximum de 6 mois après la décision du Directoire du Grand Port Maritime de Marseille actant le choix du ou des candidats retenus, le contrat de réservation n’aurait pas été conclu, le Grand Port Maritime de Marseille se réservera la possibilité de ne pas poursuivre les négociations avec le porteur de projet.
[bookmark: _Toc502931545][bookmark: _Toc216886401][bookmark: _Toc219108696]ARTICLE 8 : ABANDON DE LA PROCEDURE OU AUTRES SUITES POSSIBLES A LA MISE EN CONCURRENCE
Le Grand Port Maritime de Marseille se réserve la faculté de ne pas donner suite à la présente consultation pour motif d’intérêt général et ce, à tout moment de la procédure. 
Une telle décision, ne donnera lieu à aucune indemnité. Les candidats seront informés dans les plus brefs délais des motifs de cette renonciation.
[bookmark: _Toc502931546][bookmark: _Toc216886402][bookmark: _Toc219108697]ARTICLE 9 : CONFIDENTIALITE
Les dossiers remis par les candidats sont strictement confidentiels pendant toute la durée de la procédure d'appel à projets. Ils restent la propriété des candidats.
Le projet retenu pourra faire l'objet de présentation ou de publication par le Grand Port Maritime de Marseille, devant tout public et par tout moyen, notamment dans un objectif de promotion du projet concerné auprès des instances administratives ou des autorités compétentes ; cette présentation ou publication portera prioritairement sur la définition générale du projet et conservera confidentiels les éléments présentant une sensibilité d’ordre technique ou commercial.
[bookmark: _Toc502931547][bookmark: _Toc216886403][bookmark: _Toc219108698]ARTICLE 10 : DUREE DE VALIDITE DES OFFRES
La durée de validité des propositions des candidats est de 6 mois à compter de la date de réception du pli par le GPMM. 
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